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I. Introduction 
 
 Dans le cadre de la mise en place des protocoles de gestion de chasse dans 

les concessions forestières, une mission de prévalidation a été conduite dans la 

concession de BSG aux fins de réunir pour une énième concertation 

l’administration de BSG et les chefs de canton Ebel Alembe et des villages 

cibles. Il s’est agit de revoir notamment les avantages que pourrait apporter la 

signature du protocole de gestion mais aussi discuter sur les éventuelles 

insuffisances autour des points tels que : la restriction des activités villageoises 

dans la concession de BSG ; la fermeture des anciennes routes forestières 

empruntées par les villageois et autres usagers ; la responsabilité de chaque 

partie prenante vis-à-vis du respect des closes du protocole et enfin le suivi du 

protocole par toutes les parties prenantes.  

 

Carte de la zone 

Source : WWF 
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A. Itinéraire 
 
 Les travaux de l’atelier nous ont conduits dans plusieurs zones, à 

savoir :  

 Ndjolé 
Compte de l’absence due aux congés du Préfet, nous avons travaillé avec 

des Chefs du Canton Ebel-Alembe et du Cantonnement des Eaux et Forêts, sur 

le contenu du protocole.   

 

 Medoumane et Alembe  
  Le travail effectué dans ces deux sites s’est effectué respectivement avec 

le Chef de regroupement et le Chef de village.  

 

 Otouma, Minkok-Messeng, Mevan, Metouang, Ebel-

Alembe, Egoungoum.  
 Tous comme dans les autres terroirs, les discussions ont été faites avec 

comme principales interlocuteurs les Chefs de villages. 

 

 

 Concession BSG 
A BSG, il a été question d’une concertation générale, regroupant les 

responsables de la société forestière, le Chef de regroupement d’Ebel-Alembe, 

ainsi que les différents Chefs de villages.  
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B. Sujets abordés lors des travaux 
 

B.1. la restriction des activités villageoises dans la concession de 
BSG 

  
 A ce sujet, les populations ont émis une réserve estimant que les limites 

non matérialisées de la concession BSG s’étendaient sur leur zone d’activités 

ancestrale (forêt). Ils ont souhaité que les limites soient matérialisées pour mieux 

définir leur position. Par ailleurs, pour des raisons nutritionnelles, les villageois 

sollicitent qu’il leur soit permis d’entrer dans la concession pour y pratiquer la 

pêche (dans le respect du protocole).   

 Concernant cette pêche, l’atelier a donné son assentiment vu la pertinence 

de la raison évoquée.   

  

 B.2. La fermeture des anciennes routes forestières 
empruntées par les villageois et autres usagers  

 
Les villageois ont fait part du vœu de laisser les anciennes pistes 

forestières ouvertes pour la circulation de leurs véhicules. Sur cette possibilité 

d’accès dans la concession, elles ont estimé qu’il n’était nullement pour elles 

question de pratiquer le braconnage mais juste effectuer des éventuels 

déplacements.  

Sur ce point, considérant que le protocole a pour objectif essentiel de 

prévenir l’activité de chasse et de restreindre l’exploitation illégale de la 

concession BSG, l’atelier ne s’est pas prononcé en faveur à cette doléance.  
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B.3. La responsabilité de chaque partie prenante vis-à-vis 
du respect des closes du protocole et enfin le suivi du 

protocole par toutes les parties prenantes 

 
Après que le rôle des parties prenantes ait été réitéré, il s’est alors agit 

pour chacune d’elles de marquer son acceptation du document de prévalidation 

du protocole par l’apposition de sa signature. Les doléances rejetées n’ont pas 

empêché une reconnaissance d’ensemble de l’importance du document, et ce, 

d’autant plus que celui-ci a pu être cosigné par toutes les parties présentes au 

terme de l’atelier, chacune ayant accepté de veiller au suivi dudit protocole.  

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Conclusion 
 
 L’atelier de prévalidation s’est soldé par une signature unanime du 

protocole, ce que pouvons considérer comme une avancée significative.  

 A coté de l’effort de conscientisation réalisé à l’endroit des responsables 

de BSG et des populations villageoises, il convient de reconnaître que ces 

partenaires ce sont vite allié à nos sensibilisations compte tenu du constat fait 

par elles-mêmes sur une pratique de chasse abusive mettant déjà en péril les 

espèces animales vulnérables ainsi que les possibilités d’approvisionnements 

nutritifs de populations.   
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                Annexe 2 matérialisation de la pré validation du protocole
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